










Proposition 

d'évolution 

Groupes de 

fonctions
Emplois (à titre indicatif)

Montant 

mini

Montant 

maxi
Plafond FPE

Groupe 1 Fonctions de direction / Emplois fonctionnels 0 100 plafond à 1000 € 6390

Groupe 2
Responsables de pôle ou de plusieurs services, 

avec encadrement hiérarchique
0 100 plafond à 1000 € 5670

Groupe 3
Responsables d'un service, avec encadrement 

hiérarchique
0 100 plafond à 650 € 4500

Groupe 4

Chargé.e de missions stratégique/de dossiers 

administatifs complexes, sans encadrement 

hiérarchique

0 100 plafond à 650 €

Att 3600 / Ing 

4500 car pas 

G4 / EJE 1560

Equivalence Montant Effet

17/12/2015 03/06/2015 01/01/2016

26/12/2017 26/12/2017 01/03/2020

17/12/2018 17/12/2018 01/03/2020

ANNEXE - PROPOSITION D'EVOLUTION DU REGIME INDEMNITAIRE

Part CIA - Conseil municipal du 04/07/2022

Effet : 01/09/2022

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères visés dans la délibération correspondante.

CATEGORIE A
Montants annuels CIA

 (€ bruts)

Cadres d'emplois de catégorie A concernés:
Dates arrêtés ministériels:

Attachés

Ingénieurs

EJE

08/07/2022



Proposition 

d'évolution 

Groupes de 

fonctions
Emplois (à titre indicatif)

Montant 

mini

Montant 

maxi
Plafond FPE

Groupe 1
Responsable de service, avec encadrement 

hiérarchique
0 100 plafond à 650 € 2380

Groupe 2
Coordination et/ou animation transversale, sans 

encadrement hiérarchique
0 100 plafond à 500 € 2185

Groupe 3

Gestionnaire de dossiers / Chargé de mission, sans 

encadrement hiérarchique

- avec déroulement de carrière en catégorie B

0 100 plafond à 500 € 1995

Groupe 4

Chef d'équipe/Responsable d'équipe, avec 

encadrement hiérarchique

 - Poste à recrutement en catégorie C et accès au 

1er grade de niveau B dans le cadre d'un 

déroulement de carrière

0 100 plafond à 650 € 1995

Groupe 5

Gestionnaire de dossiers ou missions

 - Poste à recrutement en catégorie C et accès au 

1er grade de niveau B dans le cadre d'un 

déroulement de carrière

0 100 plafond à 500 € 1995

Equivalence Montant Effet

17/12/2015 19/03/2015 01/01/2016

07/11/2017 07/11/2017 01/03/2020

14/05/2018 14/05/2018 01/09/2017

17/12/2015 19/03/2015 01/01/2016

CATEGORIE B
Montants annuels CIA

 (€ bruts)

Cadres d'emplois de catégorie B concernés:
Dates arrêtés ministériels:

Rédacteurs

Techniciens

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques

Animateurs territoriaux



Proposition 

d'évolution 

Groupes de 

fonctions
Emplois (à titre indicatif)

Montant 

mini

Montant 

maxi
Plafond FPE

Groupe 1

Chef d'équipe/Responsable d'équipe, avec 

encadrement hiérarchique

 - Poste à recrutement en catégorie C et accès au 

1er grade de niveau B dans le cadre d'un 

déroulement de carrière

0 100 plafond à 500 € 1260

Groupe 2

Gestionnaire de dossiers ou missions

 - Poste à recrutement en catégorie C et accès au 

1er grade de niveau B dans le cadre d'un 

déroulement de carrière

0 100 plafond à 350 € 1200

Groupe 3 Chef d'équipe, avec encadrement hiérarchique 0 100 plafond à 500 € 1200

Groupe 4
Coordination ou responsabilité particulière, sans 

encadrement hiérarchique
0 100 plafond à 350 € 1200

Groupe 5
Agents de missions (administratives, techniques…) -

-> postes ne relevant pas des groupes supérieurs
0 100 plafond à 350 € 1200

Equivalence Montant Effet

18/12/2015 20/05/2014 01/01/2016

16/06/2017 28/04/2015 01/01/2017

16/06/2017 28/04/2015 01/01/2017

30/12/2016 30/12/2016 01/01/2017

18/12/2015 20/05/2014 01/01/2016

18/12/2015 20/05/2014 01/01/2016

Montants annuels CIA

 (€ bruts)

Cadres d'emplois de catégorie C concernés:
Dates arrêtés ministériels:

Adjoints administratifs

Agents de maîtrise

Adjoints techniques

Adjoints du patrimoine

Adjoints d'animation

Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles

CATEGORIE C


